
   COMMUNE DE FECHY 
 

 

Informations communales 
 
Mesdames, Messieurs, 

 

La fin de l'année approche à grands pas et vous trouverez ci-dessous encore 

quelques informations de 2008 : 

 

    

Contrôle des habitantsContrôle des habitantsContrôle des habitantsContrôle des habitants    

 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre note du fait que le bureau du 

contrôle des habitants sera exceptionnellement fermé le mardi 9 décembre à fermé le mardi 9 décembre à fermé le mardi 9 décembre à fermé le mardi 9 décembre à 

17h30.17h30.17h30.17h30.    

 

NoëlNoëlNoëlNoël    

 

Le Noël villageois est fixé au 18 décembre; comme déjà annoncé, la célébration 

commencera par un message pastoral à l'église, à 18h30, avec la participation 

des enfants des écoles. 

Rendez-vous ensuite sur la place du village à 19h30 pour la traditionnelle soupe 

et l’ouverture de la fenêtre communale. 

 

ParcageParcageParcageParcage    

 

Afin que le passage de la lame à neige puisse être effectué sans problème, vous 

voudrez bien respecter les endroits prévus pour le parcage des voitures. 

Les personnes ayant une place dans l’abri sont priées de se parquer à l’intérieur. 

Merci de votre compréhension. 

 

Branches de sapinBranches de sapinBranches de sapinBranches de sapin    

 

Si vous avez besoin de branches de sapin pour protéger vos plantes pour l’hiver, 

vous pouvez disposer de ce qui vous est nécessaire en vous rendant au 

cimentière où les branches sont entreposées. 

 

          

Suite au versoSuite au versoSuite au versoSuite au verso  



VolsVolsVolsVols    

 

Cette période de fêtes de fin d’année peut susciter la convoitise des voleurs; 

soyez attentifs aux appels téléphoniques qui vous paraissent suspects.  

En cas de doute, contactez la police pour lui signaler l’appel. 

 

RèglementsRèglementsRèglementsRèglements    

 

• Le règlement sur les déchets entrera en vigueur dès le 1er janvier 2009. 

• Le nouveau règlement de police entrera en vigueur courant 2009, dès son 

approbation par le Département. 

 

Taux d’impositionTaux d’impositionTaux d’impositionTaux d’imposition    

 

Le Conseil général a accepté le taux d’imposition communal fixé à Fr. 0,68 par 

franc de l’Etat. 

 

Fondation ProFondation ProFondation ProFondation Pro----XYXYXYXY    

 

Une nouvelle Fondation vient de se créer : la Fondation Pro-XY. 

Les antennes régionales de cette Fondation s’inscrivent dans le réseau vaudois de 

solidarité et collaborent avec les centres médico-sociaux, ainsi qu’avec des 

institutions publiques et privées. 

Celle-ci, par la présence de ses équipiers, assure une présence à domicile auprès 

de toute personne dépendante, âgée ou non, ou auprès d’enfants malades. 

Une participation de Fr. 15.--/h, déplacements inclus, est demandée. 

Pour tout renseignement, vous pouvez prendre contact au 079/422’27’89; des 

professionnels de la santé vous répondront. 

 

Relais Relais Relais Relais –––– Services Services Services Services    

 

La Fondation « Le Relais », qui aide à la réinsertion professionnelle de personnes, 

assure un service de traiteur – tea-room – boulangerie – pâtisserie et repas. 

Elle est située à l’Avenue de Plan 18 à Morges et , si vous êtes intéressés par ses 

services, vous pouvez prendre contact avec elle au 021/811’51’71 (site internet 

www.relais.ch; e-mail entreprises-insertion@relais.ch). 

 

Cadeaux de NoëlCadeaux de NoëlCadeaux de NoëlCadeaux de Noël    

 

La réédition du livre de Madame Renée Molliex « les Fezzolans » vient de sortir 

de presse et peut faire l’objet de cadeaux de Noël, si le cœur vous en dit.  

Les exemplaires sont à disposition dans les bureaux communaux au prix de  

Fr. 39.--. 

La Municipalité 

 
Décembre 2008   


